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RELEVÉ DE DÉCISIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

Séance du mardi 27 septembre 2016 

 

1 – POINTS SOUMIS AU VOTE 

 

1. Approbation du procès-verbal du conseil d’administration du 5 juillet 2016 

2. Ressources humaines : campagne d’emplois des enseignants du second degré 

3. Ressources humaines : cadrage du RIFSEEP pour les corps d’encadrement et d’emploi fonctionnel 

4. Immobilier : schéma pluriannuel d’entretien et typologie des travaux 

5. Exonération des droits d’inscription pour les doctorants 

 

 

 

2- RELEVÉ DE DÉCISIONS 

 

 

1. Approbation du procès-verbal du conseil d’administration du 5 juillet 2016 

 

Le conseil d’administration approuve le procès-verbal de la séance du 5 juillet 2016 à 

l’unanimité (20 pour – 0 contre – 0 abstention). 

 

2. Ressources humaines : campagne d’emplois des enseignants du second degré 

 

Cette campagne concerne huit postes, sept pour l’Éspé et un pour l’UFR LSH. 

 

Le conseil d’administration approuve la campagne d’emplois des enseignants du second 

degré à la majorité (18 pour – 1 contre – 1 abstention). 

 

3. Ressources humaines : cadrage du RIFSEEP (régime indemnitaire tenant compte des 

fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel) 

 

Le conseil d’administration approuve à la majorité le cadrage du RIFSEEP pour le corps 

d’encadrement et d’emploi fonctionnel (20 pour – 0 contre – 1 abstention). 

 



Relevé de décisions du conseil d’administration du 27 septembre 2016 

Il a été décidé, à titre provisoire, de maintenir à l’identique les montants individuels actuels 

dans l’attente d’une refonte du dispositif indemnitaire. 

 

4. Immobilier : schéma pluriannuel d’entretien et typologie des travaux (vote repoussé au 

CA du 8 novembre 2016) 

 

 

5. Exonération des droits d’inscription pour les doctorants 

 

Le conseil d’administration approuve à l’unanimité l’exonération des droits d’inscription 

pour les doctorants soutenant entre le 1er octobre et le 31 décembre (21 pour – 0 contre – 0 

abstention). 

 

 


